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ARTICLE LIMINAIRE 

Rédiger ainsi la quatrième colonne du tableau de l’alinéa 2 :

LFI 2019
Ecart

0,3
-0,1
0,1
0,2

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel, visant à inverser les signes de cette colonne pour conserver la cohérence 
d’ensemble du tableau.


